
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 53 (1908)

Heft: 9

Titelseiten

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 07.02.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


REYDE MILITAIRE SUISSE

LUI" Année N° 9 Septembre 1908

Bonaparte, Wurmser et les Ligues Grises

en 179e

Situé au point de jonction des trois grands bassins du Rhin,
du Danube (parl'Inn) et du Pô, le territoire des Grisons a constitué,

pendant le moyen âge et les temps modernes, le seul

passage pratique d'Allemagne en Italie. De ce fait, son
importance militaire a toujours été considérable et il en fut ainsi
jusqu'à la chute de la République indépendante des Ligues Grises,

rattachée en 1799 à la Confédération suisse, sous le nom
de canton des Grisons, et, avec la Suisse, définitivement neutralisée

en 1815. Cette importance militaire et politique n'échappa
point aux deux puissances rivales de l'Europe continentale, la
France et l'Autriche ; un ambassadeur français fut constamment
installé, à poste fixe, à Coire, capitale du pays, depuis Henri IV
jusqu'en 1800; un ministre autrichien y résida de tous temps
et jusqu'à la même époque. Deux expéditions françaises envoyées
dans les Ligues, celle du marquis de Cœuvres en 1625 et celle
du duc de Rohan en i6H5, mettent bien en lumière l'intérêt
qu'eurent toujours la France et l'Autriche à s'assurer ou à
fermer le passage à travers les Grisons en temps de guerre menée

parallèlement en Allemagne et en Italie : c'est que la route des

Ligues permet de transporter rapidement des troupes d'Allemagne

en Italie ou inversement. Pendant la guerre de Trente ans,
la France combattait l'Empire en même temps en Italie et sur le
Rhin : elle ferma les Grisons aux Impériaux. En 1796, l'armée
de Moreau est sur le Rhin, l'armée de Bonaparte en Italie; nous
attaquons le même adversaire, l'Autriche ; les opérations, les
conditions de la lutte sont identiques. L'importance militaire des
Ligues Grises reste la même ; il serait donc intéressant de
rechercher ce que devint, à cette époque, la question des Grisons.
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